
tableau des emplois – modification – Annexe 1 

 

Direction Générale des Services :  

 

Le poste N°15385 de secrétaire du cabinet des adjoints (F/H), actuellement vacant, est 

transformé en poste de chargé des usages bureautiques (F/H), au sein de la DSI. Ce 

poste est destiné à anticiper le départ en retraite de l’actuel agent en charge de la 

mission d’accompagnement du projet Office 365. Le poste doit être ouvert dans les 

filières administratives et techniques, dans les cadres d’emploi des rédacteurs et des 

techniciens, à temps complet 100%.  

 

Pôle Animation Education :  

 

 

Le poste de DGA proximité n’ayant plus d’objet, en raison de sa vacance et de la 

réorganisation des différents pôles, il est proposé de transformer ce poste de DGA du 

pôle proximité ouvert au cadre d’emploi des attachés, en poste de DGA pôle animation 

éducation. Cette transformation a pour objectif de permettre le recrutement du 

remplaçant de l’actuelle responsable, actuellement en maladie. Ce poste est créé dans 

les filières administratives et culturelles, dans les cadres d’emplois des administrateurs 

et des conservateurs du patrimoine. Le poste est toujours à temps complet. 

 

Enfance Education :  

 

Il est proposé d’augmenter la quotité du temps de travail du poste N° 15402 Agent de 

restauration scolaire et en accueil de loisirs (F/H) le passant ainsi de 45 à 55%, à 

compter du 1er mars 2023 (intégration H.C).  

Le poste N°11514 d’agent polyvalent des écoles maternelles Armorique (F/H) passe 

d’un temps à 80% à 100%, à compter du 1er mars 2023 (intégration H.C). 

 

Il est proposé de modifier l’intitulé du poste N°11287, passant d’agent de 

cuisine/agent de restauration (F/H) à agent de cuisine/agent de restauration scolaire 

et ALSH (F/H) et passer le poste d’un 80% à 90%, à compter du 1er mars 2023 

(intégration H.C) 

 

 

Suppressions des postes vacants suivants : 15401 agent de restauration scolaire et en 

accueil de loisirs (F/H), à 60%, 15397 agent de restauration scolaire et en accueil de 

loisirs (F/H) à 90%, 15403 agent de restauration Jacques Prévert (F/H) à 26%. 

 

Un poste d’assistant administratif (F/H) est créé, à compter du 1er mars 2023, à temps 

complet, dans la filière administrative, dans le cadre d’emploi des adjoints 



administratifs. Ce poste a pour objet l’accueil d’un agent en reclassement pour 

inaptitude physique. 

 

Il y a lieu de créer un poste de cuisinier /agent polyvalent de production (F/H), en 

catégorie C, dans la filière technique (fin du partenariat privé et reprise en gestion 

directe). 

 

 

 Soit + 0,64 ETP 

 

Culture : 

 

Il y a lieu de créer : 

- un poste d’assistant administratif (F/H), au sein du Patrimoine, dans la filière 

administrative, dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs, à temps complet, à 

compter du 1er mars 2023 (pérennisation d’un poste existant cofinancé par GMVA) 

-  un poste de gestionnaire base de données (F/H), afin de s’occuper de 

l’administration du logiciel Supremia. Le poste sera ouvert dans la filière culturelle, 

dans le cadre d’emploi des assistants de conservation du patrimoine, en catégorie B, à 

temps complet, à compter du 1er mars 2023, dans la perspective de l’ouverture du 

futur musée. 

 

 Soit + 2 ETP 

 

 

 Total Pôle Animation Education : + 2,64 ETP 

 

 

L’ensemble des autres modifications, présentes dans le tableau des emplois annexé, 

correspondent à la mise en conformité des cadres d’emploi avec le grade de l’agent 

recruté sur le poste. 
 

 

SOLDE : 2,64 ETP 

 

 

 


